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ADDITIF N°1 

 
 
Programme - Horaires: 
 
Les vérifications administratives obligatoires du Mardi 25/11, sont prolongées jusqu’à 
14H. 
 
Article 1.1P – Officiels 
 
Agathe LOUCHART, commissaire technique Renault, absente, est remplacée par 
José GARRIDO Licence 44573/1411. 
 
Ajouter Zoé ANDRE Licence 363646/1442 en tant que Commissaire Sportif Stagiaire 
(CRAC). 
 
 
Article 3.1.5P – Concurrents et Pilotes 
 
Le nombre maximum d’engagés fixé à 160 voitures modernes passe à 190. 
 
 
Article 6.2P - Reconnaissances 
Les Reconnaissances prévues le Mardi 25/11, débuteront à 12H au lieu de 15H. 
 
Lors des reconnaissances et du Rallye, la section CH2B/6B au CH3/7 est limitée à 
30 km/h. 
 
L'Épreuve Spéciale 10 “Le Faron - Ville de Toulon” doit être reconnue le                     
Dimanche 23/11 et le Mardi 25/11 à 50 km/h maximum. 
 
 
 
 
 
 
 Le Comité d’Organisation 
 
 Le 19 novembre 2025 à 21h00 


